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La Commission des affaires européennes est composée de : Mme Danielle AUROI, 
présidente ; Mmes Annick GIRARDIN, Marietta KARAMANLI, MM. Jérôme LAMBERT, Pierre 
LEQUILLER, vice-présidents ; MM. Christophe CARESCHE, Philip CORDERY, Mme Estelle 
GRELIER, M. André SCHNEIDER, secrétaires ; MM. Ibrahim ABOUBACAR, Jean-Luc 
BLEUNVEN, Alain BOCQUET, Emeric BREHIER, Jean-Jacques BRIDEY, Mme Nathalie 
CHABANNE, M. Jacques CRESTA, Mme Seybah DAGOMA, M. Yves Daniel, MM. Charles 
de LA VERPILLIÈRE, Bernard DEFLESSELLES, Mme Sandrine DOUCET, M. William DUMAS, 
Mme Marie-Louise FORT, MM. Yves FROMION, Jean-Claude FRUTEAU, Hervé GAYMARD, 
Mme Chantal GUITTET, MM. Razzi HAMMADI, Michel HERBILLON, Marc LAFFINEUR, 
Mme Axelle LEMAIRE, MM. Christophe LÉONARD, Jean LEONETTI, Michel LIEBGOTT, 
Mme Audrey LINKENHELD, MM. Lionnel LUCA, Philippe Armand MARTIN, Jean-Claude 
MIGNON, Jacques MYARD, Michel PIRON, Joaquim PUEYO, Didier QUENTIN, Arnaud 
RICHARD, Mme Sophie ROHFRITSCH, MM. Jean-Louis ROUMEGAS, Rudy SALLES, Gilles 
SAVARY, Mme Paola ZANETTI.



A l’issue du débat suivant la communication de Marietta Karamanli portant sur 
la proposition de règlement relative à la refonte d'« EURODAC » et permettant aux services 
répressifs des États membres et à Europol de présenter des demandes de comparaison de 
données avec les données d’EURODAC, la Commission a adopté les conclusions suivantes : 

« La Commission des affaires européennes, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution,  

Vu les articles 78, 87, 88 et 16 du traité sur le fonctionnement sur l’Union 
européenne, 

Vu la proposition modifiée de règlement du Parlement européen et du Conseil 
relatif à la création du système «EURODAC» pour la comparaison des empreintes digitales 
aux fins de l’application efficace du règlement (UE) établissant les critères et mécanismes 
de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection 
internationale présentée dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou 
un apatride, et pour les demandes de comparaison avec les données d'EURODAC 
présentées par les services répressifs des États membres et Europol à des fins répressives, et 
modifiant le règlement (UE) no 1077/2011 portant création d’une agence européenne pour 
la gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au sein de l’espace de 
liberté, de sécurité et de justice (Refonte) (COM(2012)254 final / no E 7388), 

1. Rappelle que l’objet de la base de données Eurodac est de contribuer à 
déterminer l'État membre qui, en vertu règlement (CE) no 343/2003 du Conseil du 18 février 
2003 dit règlement « Dublin II », est responsable de l'examen d'une demande d'asile 
présentée dans un État membre et de faciliter à d'autres égards l'application dudit 
règlement ; 

2. Estime que la garantie des droits fondamentaux des demandeurs d’asile 
nécessite que plusieurs améliorations importantes soient apportées à la proposition de 
règlement ; 

3. Juge que les conditions d’accès d’Europol à la base de données Eurodac 
devrait être revues en profondeur et comporter des garanties aussi strictes que celles 
applicables aux demandes de comparaison qui seraient formulées par les autorités 
répressives des États membres, notamment s’agissant des vérifications préalables et de la 
limitation des demandes au cas par cas ; 

4. Souligne que l’impossibilité de communiquer les données traitées dans le 
cadre de la présente proposition à des États tiers, organisations internationales ou entités de 
droit privé constitue une protection essentielle des droits des demandeurs d’asile et demande 
que le respect de cette interdiction fasse l’objet d’un contrôle spécifique par les autorités 
nationales et européenne chargées de la protection des données ; 

5. Demande instamment que la périodicité selon laquelle le contrôleur européen 
de la protection des données réaliserait un audit des activités de traitement de l’agence 
européenne des réseaux en application de l’article 31 de la proposition, qui est de quatre 
ans, soit réduite ; 

6. Sous ces réserves, approuve la proposition de règlement. » 
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